
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt six, le neuf février à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 3 février 2026 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 27

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Andrée BAR, Romain DELAMARE, Aliki
PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Laurent  GILLE,  Virginie  LAMBERT,  Arnaud  LECLERRE,  Agnès
MONTRICHARD

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 5

Isabelle CREVEL donne pouvoir à Christel BOUBERT
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Nicole LANGLOIS donne pouvoir à Virginie LAMBERT

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 9 février 2026

M_DL260209_010

PARTICIPATION CITOYENNE - RAPPORT D’ACTIVITÉS CONSEIL DES SAGES ET LANCEMENT DE L'APPEL
A CANDIDATURES

Monsieur Patrick Denise - Conseiller municipal délégué - En vertu de la lettre de mission qui  a été
confiée par  Monsieur  le  Maire  au conseil  des  sages  en date  du 23 mai  2024,  il  est  proposé de
présenter le rapport annuel d’activités 2025. Ce rapport retrace les travaux menés par cette instance
consultative depuis son installation en date du 24 mai 2024.
Par ailleurs, le mandat des membres actuels du Conseil des Sages arrivant à échéance, il est proposé
de lancer un appel à candidatures, selon les modalités définies à l’article 2 du règlement intérieur de
l’instance.  À cette fin, un appel à candidatures sera ouvert  auprès des habitants de Montivilliers
remplissant les conditions prévues par le règlement, sur la période du 30 mars au 30 avril 2026.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU la délibération M_DL240415_035 en date du 15 avril 2024, portant sur la création du Conseil des
Sages et son règlement ;
VU la  décision  M_DEC2511_080 portant  sur  l’adhésion de la  ville  à  la  Fédération Française  des
Villages et Villes Sages et sa charte ;
VU le règlement du Conseil des sages.

CONSIDÉRANT
-  L’intérêt de présenter  au Conseil  municipal  les  activités  du Conseil  des  Sages,  afin d’assurer  la
transparence et la valorisation de ses travaux ;
- La nécessité, au regard de la Charte, de renouveler les membres de cette instance. 

Sa commission municipale n°2, Vie culturelle et Citoyenne réunie le 28 janvier 2026, consultée ;

VU  le  rapport  de  Monsieur  Patrick DENISE,  Conseiller  délégué  en  charge  de  la  Participation
citoyenne, de la Démocratie locale et des Anciens combattants  ; 

Après en avoir délibéré,

PREND ACTE
Du  rapport  annuel  d’activités du  Conseil  des  Sages,  annexé  à  la  présente  délibération  pour
information.

DECIDE
De  lancer,  sur  la  période  du  30  mars  au  30  avril  2026, un  appel  à  candidatures  en  vue  du
renouvellement des membres du Conseil des Sages. 
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Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 6
Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS,  Arnaud LECLERRE, Agnès
MONTRICHARD

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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